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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ.....................................................

bureau des élections et des associations...................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 14 septembre 2023 fixant la liste des candidats inscrits au premier tour de scrutin de 
l’élection municipale complementaire de Monchy-Breton du 01 octobre 2023 (5 sièges à pourvoir)...................................

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE.......................................................................................
- Arrêté préfectoral n°23/422 en date du 18 septembre 2023 portant retrait d’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – n° A 09 062 0043 0 délivrée à M. Marc FOSSEUX.................
- Arrêté préfectoral n°23/423 en date du 18 septembre 2023 portant modification d’agrément d’exploitation d’un 
établissement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – SAS « AUTO ECOLE 
BEGARD » à Courrières..........................................................................................................................................................

SOUS-PRÉFECTURE DE LENS...............................................................................................
- Arrêté n°400-2023 en date du 18 septembre 2023 portant nomination du Docteur BUYSSCHAERT Arnaud pour 
apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son cabinet.....................................................................................
- Arrêté n° 395-2023 en date du 19 septembre 2023 portant publication de la liste des personnes habilitées à dispenser la 
formation aux proprietaires de chiens de 1ÈRE – 2ÈME catégories et de chiens dangereux.................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES...........................................
- Décision en date du 1er septembre 2023 portant désignation des interlocuteurs fiscaux départementaux............................
- Décision en date du 1er septembre 2023 portant délégations spéciales de signature pour le Pôle Etat, Stratégie et 
Ressources................................................................................................................................................................................
- Décision en date du 1er septembre 2023 portant délégations spéciales de signature en matière de contentieux et de 
gracieux fiscal..........................................................................................................................................................................
- Décision en date du 1er septembre 2023 portant délégations spéciales de signature pour le Pôle Missions Fiscales et 
Secteur Public Local................................................................................................................................................................
- Arrêté n°2023-56-66 en date du 19 septembre 2023 modifiant l’arrêté n°2022-56-04 du 13 janvier 2022 portant 
composition de la commission départementale des valeurs locatives (CDVL) du Pas-de-Calais...........................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS.......
- Récépissé en date du 14 septembre 2023 portant modification de déclaration d’un organisme de services à la personne 
enregistré sous le n°SAP/908916893 et formulé conformément à l’article L.7232-1-1 du Code du Travail – SARL «  
LES SERVICES DU MARAIS » à Saint-Martin-au-Laert.....................................................................................................
- Arrêté en date du 14 septembre 2023 portant agrément d’un organisme de services aux personnes – n° d’agrément 
SAP/908916893 - SARL «  LES SERVICES DU MARAIS » à Saint-Martin-au-Laert.........................................................
- Récépissé en date du 18 septembre 2023 portant déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous 
le n°SAP/979340056 et formulé conformément à l’article L.7232-1-1 du Code du Travail – micro-entreprise «  
SHAUCLEAN » à Calais.........................................................................................................................................................

2











SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

- Arrêté n°400-2023 en date du 18 septembre 2023 portant nomination du Docteur BUYSSCHAERT Arnaud pour apprécier l’aptitude à la
conduite des usagers au sein de son cabinet

Article 1 : Est nommée pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son cabinet, sis

-  BUYSSCHAERT Arnaud, né le 09/08/1964

- 616 avenue de la libération
62700 BRUAY LA BUISSIERE

Article 3 : Cet agrément est valable jusqu’au 3 juin 2026, date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 4 : Le présent agrément peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa délivrance sont toujours réunies et
est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée
à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs et communiqué au Conseil Départemental du  Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens le 18 septembre 2023
Pour Le Sous-Préfet par intérim,
Le Secrétaire Général
Signé Johann KNOP












































































